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Port Saint Vaast la Hougue - tarifs outillages - Année 2014 

ANNEXE II : STATIONNEMENT SUR LA ZONE TECHNIQUE 

Taxe de séjour : 0,20� + taxe additionnelle  départementale : 0,02 � = 0,22�/personne/nuit 

Stationnement des dériveurs de sport : 
Une semaine : 25 �  

Un mois 50 �  

Trois mois 150 

Conditions tarifaires 

Le tarif de base est le tarif à la journée. Toutes les prestations sont payables à l'enregistrement du contrat. Toute journée entamée est due.  

La durée maximale du stationnement est de 6 mois consécutifs. 

Les occupations dites mensuelles s'appliquent sur l'année civile. 

Les redevances sont portables (elles doivent être réglées au bureau du port). 

Les forfaits devront obligatoirement être déclarés à l'entrée du navire et réglés en une seule fois. 

Application d'une franchise pour les titulaires d'un contrat annuel d'occupation : 

- entre le 15 Mars et le 15 Juin : 15 jours de franchise 

- en dehors de cette période : 2  mois de franchise

 Pour l'usager qui quitte le port sans avoir réglé son séjour, un forfait de 20  TTC sera ajouté au coût du séjour afin de compenser le temps passé à la recherche 

des coordonnées du capitaine et couvrir les frais de facturation et d'envoi.  

Pour le calcul des tarifs seule la longueur hors tout est à considérer en tenant compte des apparaux fixes.  

Les usagers pêche sont exonérés de TVA sur les redevances de stationnement. 

A défaut de règlement amiable, les frais de recouvrement applicables aux créances impayées seront les suivants :  

- créance inférieure à 300 � : 30% du HT,- créance de 300,01� à 800� : 25% du HT,- créance de 800,01� à 2300 � HT : 18% du HT,- créance de 2300.01 à 

15.000� : 15% du HT 


